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Texte de la question

M. Jean-Claude Mathis souhaite attirer l'attention de M. le ministre de la santé et des solidarités sur la situation
des médecins anesthésistes réanimateurs du secteur libéral. En effet, alors que seul un tiers des médecins
anesthésistes réanimateurs travaille dans le secteur libéral, ils réalisent 70 % des actes d'anesthésie pratiqués
en France. Cette situation entraîne une charge excessive de travail qui menace la qualité des soins et dissuade
de jeunes anesthésistes de rejoindre le secteur libéral. À terme, le non-renouvellement des actuels praticiens
dans les cliniques privées, lié à la dégradation constante de leurs conditions de travail, posera un réel problème
de santé publique. En outre, les médecins anesthésistes réanimateurs se disent très déçus de la nouvelle
convention et surtout de la mise en place de la CLAM, ils revendiquent la revalorisation du modificateur 7 à
hauteur de 25 %, la prise en charge dans la CCAM des techniques de lutte contre la douleur et, enfin, la
revalorisation du coût de la pratique. Aussi, il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles mesures il entend
prendre à court terme pour répondre à leurs attentes.
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